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Le cessionnaire d’une créance fiscale a
qualité pour agir en justice devant le juge de
l’impôt.
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Le cessionnaire d’une créance fiscale a qualité pour agir en justice devant le juge de
l’impôt.

Le Conseil d’Etat a jugé qu’en cas de cession d’une créance fiscale dont le bien-fondé est 
contesté, le droit de saisir le juge de l’impôt n’est pas réservé au contribuable cédant.

Si la cession est antérieure à la saisine du juge, le cessionnaire a, au même titre que le cédant, 
qualité pour agir.

En l’espèce, une société a demandé, sur le fondement du IV de l'article 271 du code général des 
impôts et conformément aux modalités fixées à l'article 242-0 C de l'annexe II à ce code, le 
remboursement de crédits TVA au titre des mois de juin et juillet 2007.

En l'absence de réponse de l'administration fiscale à cette demande, la Banque, à qui cette 
créance avait été cédée par conventions des 12 juin et 1er août 2007, a saisi le tribunal 
administratif qui, par un jugement du 26 février 2013, a rejeté sa demande tendant au 
remboursement des crédits TVA. La cour administrative d'appel ayant rejeté son appel contre ce 
jugement, la Banque se pourvoit en cassation devant le Conseil d’Etat.

Le Conseil d’Etat a considéré que la cour a commis une erreur de droit en jugeant que la Banque 
n'était pas recevable à saisir le juge de l'impôt en sa qualité de cessionnaire de la créance sur le 
Trésor, au motif que le juge ne peut être valablement saisi d'une contestation relative à l'existence 
ou au montant d'un crédit de taxe sur la valeur ajoutée que par l'assujetti bénéficiaire du droit à 
déduction. 

La cour a également commis une erreur de droit en jugeant que la Banque n'était pas titulaire 
d'une créance sur le Trésor au motif que l'administration fiscale avait refusé le remboursement du 
crédit de taxe sur la valeur ajoutée demandé par la société, alors que la contestation par 
l'administration fiscale du bien-fondé de la créance ne saurait avoir en elle-même d'incidence sur 
l'existence d'une telle créance, ni sur la qualité pour agir de son cessionnaire. 

Ainsi, si le contribuable titulaire d’une créance fiscale qu’il cède dans le cadre de la loi « Dailly » 
conserve la qualité de contribuable et donc la qualité pour agir devant le tribunal, l'établissement 
de crédit cessionnaire, comme le cédant, a qualité pour agir devant le juge de l'impôt afin d'obtenir 
le paiement de cette créance, indépendamment des procédures de notification ou d'acceptation de 
la cession, lorsque la cession de la créance intervient avant la présentation de la demande au 
tribunal.
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Le cessionnaire d’une créance fiscale, notamment un crédit TVA, dont le remboursement a été 
régulièrement demandé par le cédant mais dont l’administration conteste le bien-fondé peut ainsi 
saisir le juge de l'impôt d'une contestation relative à l'existence ou au montant de ce crédit, alors 
même qu’il n’est pas l'assujetti bénéficiaire du droit à déduction et que la cession n’a pas été 
notifiée à l’administration.
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